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Envie d’accueillir un jeune Allemand pour un stage 
dans votre entreprise ? Envie de l’accompagner dans 
son nouveau parcours professionnel ? Participez au 
programme Praxes et offrez-lui vite une place de stage ! 
Vos avantages seront multiples, vous découvrirez de 
nouveaux profils et de nouvelles compétences, votre 
image sera encore plus attrayante auprès des jeunes 
et peut-être vous pourrez, demain, conclure des 
partenariats commerciaux outre-Rhin.

Praxes
 
Ce nouveau programme de l’OFAJ permet aux jeunes 
ayant quitté le cadre scolaire et universitaire d’effectuer 
un stage en France, premier pas pour trouver un emploi à 
leur retour en Allemagne. 

En accueillant un jeune participant au programme Praxes, 
votre entreprise ou votre société pourra

> découvrir de nouveaux savoir-faire professionnels ;
> renforcer votre attractivité et l’image de votre 

entreprise ou de votre institution ; 
> créer des partenariats internationaux et conclure de 

nouveaux marchés outre-Rhin ;
> faire l’expérience de l’échange interculturel.

Aide de l’OFAJ

En tant qu’organisme de formation (inscrit sous le 
numéro 11 75 47227 75 auprès de la DIRECCTE de la région 
d’Ile-de-France), l’OFAJ

> assure le suivi et le placement des stagiaires via une 
plateforme internet ;

> accompagne le stagiaire pendant son stage ;
> propose un cadre juridique : une convention de stage 

et la souscription d’un contrat d’assurance (assurance 
maladie, responsabilité civile, accidents) sont signées 
pour la durée du stage ;

> délivre un certificat de stage après évaluation en 
commun.
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Public concerné 

> Bacheliers
> Diplômés de la formation professionnelle ou de 

l’enseignement supérieur
> Demandeurs d’emploi
> Jeunes désireux de se réorienter professionnellement

Bref, tout jeune résidant en Allemagne de 18 à 30 ans 
désireux d’effectuer un stage à titre personnel de un à six 
mois en France - indépendamment d’un cursus scolaire ou 
universitaire.

Plus d’infos

www.ofaj.org/praxes
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